
Histoire et mémoirê,
histoire et justice

I La mémoire abolit la distance entre le passé et le présent. Elle cherche à
susciter l'émotion par des récits, des témoignages ou des commémorations. La
mémoire est toujours sélective : elle répond souvent à une exigence de justice
envers certains groupes de victimes.

r L histoire est une science humaine qui impose une distance critique par rapport
au passé. Elle s'appuie sur Ia confrontatlon de sources de provenances diverses,
qui permettent de replacer les faits historiques dans leur contexte, Lhlstorien
se place sur le terrain de Ia connaissance, non sur celui de la morale ou de la
justice. La mémoire d'un événement constitue en elle-même un objet d'histoire.
lnversement, Ie regard qu'une société porte sur son passé amène souvent les
historiens à renouveler leurs investigations sur certaines périodes historiques.
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lnauguration du mémorial
ACTe [Centre caribéen
d'expressions et de mémoire
de la Traite et de I'Esclavage]
à Pointe-à-Pitre [Guadeloupe]
par le président François
Hollande en 2015.

a Apparue dans les années 1980, la notion de devoir de mémoire désigne I'obli-
gation morale, pour un groupe ou un individu, de se souvenir d'événements du
passé af in d'en tirer des leçons pour le présent.

a Au nom du devoir de mémoire, le parlement français a adopté plusieurs lois dites
mémorielles. À l'exception de la loi Gayssot de 1990 tendant à réprimer tout acte
raciste, antisémite ou xénophobe, ces lois entendent répondre à une demande de
reconnaissance de la part d'associations de victimes ou de leurs descendants: loi de
2001 relative à la reconnaissance du génocide arménien, loi raubira de 2001 tendant à
la reconnaissance de la traite et de l'esclavage en tant que crime contre l'humanité et loi
de 2005 portant reconnaissance de la Nation en faveur des rapatriés dAfrique du Nord.

Affiche du programme des
commémorations du cente-
naire de l'armistice de 19'18

organisées dans la région
d'Yvetot en Normandie.

a En application des accords de Londres conclus par les Alliés le g août ,]945, 
Ie

crime contre l'humanité constitue l'un des chefs d'accusation entrant dans la com-
pétence du Tribunal militaire international de Nuremberg. Le crime contre l,humanité
est alors étroitement circonscrit afin de juger des seules exactions commises par
l'Allemagne nazie à l'encontre des populations civiles européennes durant la guerre.

a sa définition a été élargie depuis lors de l'élaboration du statut de Rome,
qui fonde la cour pénale internationale en 

,l998. 
contrairement aux crimes de

guerre, les crimes contre l'humanité sont imprescriptlbles.

Le siège de la Cour pénale
internationale [CPl] à La Ha,r:
IPays- Bas].
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I Le génocide constitue un cas particulier de crime contre l'humanité. ll suppose
que soit prouvée l'intention préalable d'exterminer un groupe humain en tout ou
en partie.

a ce n'est qu'en 1948 que l'ONU adopte une convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide, aujourd'hui ratif iée par plus d'une centaine d'États.
En France, le code pénal définit le génocide comme l'exécution << d'un plan concerté
tendant à la destruction totale ou partielle d'un groupe national, ethnique, racial
ou religieux, ou d'un groupe déterminé à partir de tout autre critère arbitraire >>.

Le mémorial du génocide
des Tutsi du Rwanda
[survenu entre avril etju €
19941, situé à Kigali.
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' L'histoire

llhistoire est une discipline savante qui se consa«e à lttude
des événements du passé.

ll s'agit détablir la connaissance la plus objective possible de ce qui

relève du passé, sur des bases scientifiques. Elle est produite par

les historiens à partir d'un travail approfondifondé sur différentes

archives (documents écrits, iconographiques, objets matériels).

L'historien se doit de croiser ces sources afin dêtre au plus près

possible de la réalité du passé. Un travail d'historien implique donc

une distanciation nécessaire vis-à-vis des sources qui peuvent être

subjectives et partielles. Si l'historien n'est pas absolument objectif,

car il analyse le passé selon une interprétation qui lui est propre, la

méthode historique se doit dêtre critique et de prendre en compte

différents points de vue.

Des soldats français dans une tranchée après la reconquête

du fort de Douaumont, le 24 octobre 'l 916. Douaumont était

un point stratégique du réseau de fortifications de la région

deVerdun. llest pris par les Allemands en février 1916 puis repris

par les Français en octobre de Ia même année.
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Histoine, ræ{émoire eË !ustEee

Lo mémoire

La mémoire est le vécu dévénements par des individus ou

des groupes.

Les souvenirs et représentations du passé, lorsqu'ils sont transmi.

sont accompagnés d'une charge émotionnelle. La personne, ou [:
groupe de personnes, choisit plus ou moins consciemment les éve-

nements qu'il veut se remémorer. La mémoire est donc sélectiv;

et par conséquent subjective. Cêst pour cela que lbn parle plu;

volontiers « des mémoires » au pluriel, puisqu'un même événe-

ment peut donner lieu à différents souvenirs. Par conséquent, cei"

signifie que les mémoires peuvent également être lbbjet d'un=

étude historique. Elles doivent alors être étudiées avec un recL

critique. Les mémoires peuvent se matérialiser par les monument

commémoratifs, les cérémonies, l'art et la littérature. lJétude pa'

les historiens de nouvelles thématiques prenant davantage e-

considération Ies populations civiles ou les victimes des crise.

lévolution de lenseignement, ainsi que Ia présence croissante de.

médias, contribuent à faire évoluer le rapport des populations .
leurs mémoires.

Le 22 septembre 1984, à Verdun, le président de la République

française, François Mitterrand (à droite), et le chancelier

de la République fédérale dAllemagne (RFA), Helmut Kohl

(à gauche), rendent hommage aux soldats des deux nations

morts au combat durant la Première Guerre mondiale.



Le crime de génocide

5elon la Convention des Nations unies du 9 décembre 194g,
: n génocide est un « acte commis dans l,intention de détruire,
:n tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou
'eligieux » (art. ll).
: -sieurs massacres de masse ont été considérés comme géno_

r:s par des instances internationales dépendant de I,ON-U : le
-:'ocide arménien dans l,Empire ottoman en 

.19,l5, 
le génocide

--s Juifs pendant la Seconde Guerre mondiale, le génàcide des-,:si au Rwanda eni994.

-.. nstances de jugement du crime de génocide furent d,abord des' :unaux créés pour la circonstance, comme le
pour l'ex-yougoslavie, et leTribunal pénal international

- - -r le Rwanda. Mais des tribunaux nationaux peuvent désormais
--': déclarés compétents. Une instance internationale a été créée-- "998 pour remplacer les tribunaux occasionnels: il s,agit de la

qui siège à La Haye (pays-Bas),

.,.:,.1, Le crime contre l,humqnité

Le crime contre l'humanité définit tous les crimes touchant
aux droits fondamentaux de l,humain.
La notion de crime contre l,humanité est apparue dans la

de 
.l945. 

Cette notion a depuis évolué, eT,en1992,
l'article 7 du Statut de la Cour pénale internationale distingue
notamment, comme crime contre l,humanité : Iextermination,
la déportation, l'esclavage, lênlèvement, les violences sexuelles,
la torture et l' Lêntente pour commettre de tels crimes
est également considérée comme un crime contre |humanité. Les
crimes contre l'humanité sont
lls peuvent être commis en temps de guerre et ne visent pas forcé_
ment un groupe, il peut s,agir dlndividus. Souvent perpétrés dans
le cadre d'une politique d'un État, les crimes contre l,humanité
peuvent aussi être provoqués par des groupes armés non étatiques,
des forces paramilitaires.

Des enfants-soldats en République
démocratique du Congo
L'enrôlement d'enfants-soldats est considéré comme un crime
contre l'humanité. Dans Ie cadre des conflits qui se succèdent
en République démocratique du Congo, de nombreux enfants
sont enlevés et intégrés dans les diverses forces combattantes,
lci, en 2009, des enfants-soldats capturés attendent dêtre
envoyés dans des centres de réhabilitation.

du génocide de Kigali, Rwanda
r rur rendre plus concrète la réalité du génocide alors que
:: nombreux corps sont demeurés introuvables, le Mémorial
:.l génocide de Kigali affiche les photographies de victimes.

politique ségrégationniste menée par un État. ll s'agit d'exclure de Ia société toute une partie de
'::oulationparuneinégalitéendroits.LaminoritéblanchedAfriquedusudaainsi menéunepolitique.::r-theid entre 1948et 1991.

document annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 qui décide de la mise en place
- - -ribunal militaire international. Cette charte, aussi appelée Charte de Lonàres, fixeola constitution, lar :tion et les fonctions du tribunar de Nuremberg » (art. 2 de ra charte a" f,trremÀeig).

première et seule juridiction pénale universelle et permanente créée par le
' -: de Rome en 1 992 (entré en vigueur en 2002). Elle est ainsi chargée de juger les personnes accusées- :=^ocide, de crime contre l,humanité, de crime d,agression et de crime ae gJerre. 

'

principe juridique garantissant qu'un crime pourra être jugé à n,importe quel moment.r rement à la plupart des crimes et dérits pour resquers un individu nu 
-p.rt 

ptri etre;-lge passé unr délai, les crimes contre I'humanité peuvent être jugés tant que ra peisonne ,orpçonnË. d,y avoir
cé est vivante.

monument dédié à la mémoire d,un événement ou d,une personne.

. juridictioncrééedanslecadredesNationsuniesaumilieudesannées1990
;ait suite à des violations du droit humanitaire international. ces tribunaux ,ont cÀurg", d,identifi.,:',nir les responsables de ces crimes. ces tribunaux disparaissent une fois les crimes lLigés.

Comment se construisent
les mémoires ? {rl+r. I +q l}
Pourquoi a-t-il été nécessaire
de créer des nouvelles
catégorisations de crimes
après la Seconde Guerre
mondiale ? i**e,31
Montrez que les crimes contre
l'humanité ne se limitent pas
aux seuls massacres. iei*=. 4i

Photographies de personnes tuées
lors du génocide des Tutsi en 1gg4,
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@ Différæffiesær Ëressëæ*s.æ æË nq*reæsræ
Les historiens insistent.sur la nécessaire distinction entre histoire et mémoire arors que les États pratiquentfl:fl:;;:,iÏJ,:,1:ïï;:i:j*:x*,"".,:îî!,ï::Tj!:ï:: mémoire co,,ec,ive officie,ie si

:-'

ffi rooUo*Ë*âfr;§î,,àr!tusc Lbbjectivitédet,histoireface
à la subjectivité de la mémoirelsabelle Veyrat_Masson est directrice de recherche au CNRS, histo_rienne et sociologue des médias :

Ce quidifférencie la mémoire collective et l,histoire me semblevenir essentiellement de leurs points Ou r* r"rpu.tifs. L,histoirese veut objective, scientifique, eile recherchulu rur,,e. Même si e[ereconnaît être fille de son temps, elle convient qu,il faut prendre: des distances par rapport à son « temps ,. Èti" est forcémentérudite, elle s,appuie sur des.do.rruni, {r, run-.,ionn"nt.orr"
des preuves car, même-si elle sên aéf"" j, 

"f 
f" 

"rt 
« positiviste » .EIle se méfie donc de llmaginaire, rrlu.,i o"l. reconstructionet de l'anachronisme, elle se ménu nnufur",ri O" f ...f b mémoire.:r Car la mémoire, elle, est subjective, cêst r"jr, ,, vérité que lestraces de celle_ci qui l,intéresse. Loin Oe fuvàr i,iu, o un ,ffort urrcle mieux connaifre » (Bloch ,1g41),f ...1 ."rr"lnxplique pierreNora (l9g4): elle « filtre, accumule, capitalise et transmet; lamémoire coile«ive efface et ,"."r;;r;;;oî rru 

"n 
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du refoulé t...1 Elle relève de.la croyance qui n,assimile que :.qui la conforte elle_même ». L,histoiie, c,est la lutte contre lbu:alors que la mémoire fonctionne, elle, en *rr", dbubli : lbu:Iui esr même constitutif. r_u nou .Àro*,;;,;; est essentiê :.:u la mémoire alors qu,il est lênnemi 
" f.lérOa,rl*à » des scienc=,historiques. La science historique est.Or*ii"." qui lui perrr=.dêtre omniprésente alors que ra mémoire s,ac.ro.t,e e des rie_ ,et quêlle est fraqilisée oar cette dépendance structurelle (que t:.Iieux soient détruits ou se déplace"t 
"t 

I; ;;;;;re disparaît,
lsabelle Vevrat_M111on,.« EnJle mémoire et histoire, l,histo jre :.ra seconde éueffu ronai.ràa ru i;Ëffi;;:;;;L rmès8-s,1,c;

Courant philosophique du xq,.ru.o, j,er,"n1î."il;ilfi'o*i:ïffi !:,â:i:i§.::ï:1îî::::.attentifdes faits, de ce qui est concret.

., li:::r,:ii ,l;;86 1e44t; hisrorien, il s,ensase dans ra résisrance. il est arre:.
Pierre Nora (193j): historien

a, ,rroi,", t'igiilr d;;;ï;;'.':::'o011cien 9 dirisé t'ouvrase Les Lieux
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a (o.ripreoJre te rtr.; genetal dei dû(ijanent,

Expliquez sur quelles bases
scientifiques se construit le travail
des historiens.

{doe.'li
Montrez qu,un même événement
ouln même lieu peut être intégre
différemment dans Ia mémoire
de groupes distincts. (doe. 2)
Expliquez dans quelle mesure
la mémoire peut être un objet détu:,
historique. {doe" I *t 2}

Uers le boc - Dissertotion
a Ëédiger ils texte peïtinefit

À l'aide des deux documents,
vous écrirez un bref paragraphe
qur. explique ce qui différencie l,histo .=
de la mémoire.
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I. Transmettre [e passé
Histoire et mémoire ne sont pas synonymes. L'histoire est d'abord[e récit des événements, fonàé sur des méthodes rigoureuses.La mémoire est avant tout pr.uriette et subjectiu". Eti" est portée
P.3l 

d"r groupes humains, tbmoins du passé ou [eurs descendants.L'histoire du XX" siècte et sa mémoireportent des enjeux potitiqueset sociétaux, s'inscrivent dans te paysage et peuvent être sourcede conftits.

r;,
''a.,,1

. {..T !j.li,l

"g*e*'De [a mémoire à ['histoire ",,.*ii.fii.
Urr-tles grands acquis de l,histoire qui se renou_
r-elle [...] c'est a,avoir élargi sa a.Ë"-""irii""
1.1g", .9 qui est rnémoirel e" ao."*"r.ri iru_
ditionnel, histoire morte, .tt" u ulo"tà i;-;;
ment vivant. D,abord grâce à 

'l,histoire 
Jes

mentalités et des sensibiiités, er_, ."r.aurri tu ,ri"
1u.. 

do.1;rntlnts du p3s5s, en rnettant ,, O"i",oes methodes plus scientifiquer pour operer
une rérurrection que Michelei,.r" .onFiai-t'qulà
r rmagrnahon, malgr.e sa dévoration d,archiies.
ttnsurte, 

-en intégrant à l,histoire la mémoire
vir ante, le vécu, sous la forme des t"roiÀnuo",
du vecu passé l...Jet des temoins,f, ,tF, ,?"*en[. Mai: l.t critique des document, du \iéc;
tarsse encore a desirer. De Ia memoire .l [,hir_toire, le chemin est ciélicat, ta transmutatià"n
parfois erronée ou illusoire. I" "" 

p""* e;r;rrii.
que ma bonne foi et l,usage ho,..,néte a""f 

""tif 
_

Iage encore imparfait dont je dispose.
Jacques Le Goff, « L,appétit de l,histoire»

Essais d,ego_ histoire, Gallimard, 1 9g7.
1. Jr,rles Miclrelet (179E-1g71), historien frar_rcais.

rï
La mérnoire, ou ce qu,on désigne ainsi, est devenuement détenninant de l,affirmàtion des identités co ..de groupes ou de nations. [...] Elle aon 

"li", à de ni .formes de revendications sociales 
", 

à" politlqr", pr,-les 
" politiques de mémoire -, octions rràlJniaristes et ri:-.destinées à,promouvoir une certain" r"f.Jr"r.trtion clr,. ..Elle, ne:e limire plus 1...1 à de, <Ji*pàlltlf, visa,rr;

nrr te souvenir de tel ou tel événement 1...1. EIle est Jlurre valeur cardinale de notre temps, I )qri repose \r..qu'il faut agir rétroactivement *,ltu pur.Ë pour ie « ré:-pour en soigner les séquelles, pour Ie'reécrii" r, ,on, ,i
_cipes 

qui fonde notre présent.'[...]
Le terme de mémoire â do,.,. 

"rlrrhi 
i,espace public [..trouve décliné sous toutes les formes possibies aar_rs t. .politique, l'action sociare, ra productiori."it"r"rru, rttér., .

artistique. [...] La mémoire Ëontemporain" f ..] ;;i;;:_
:i,:i:: 1::,s.1n 

rlqistre normaiif : on legirère sur te pa-.pruror sur la manière d,err parler ou d,eir ecrire l,hisioir
Ces nouvelles normes cheichent u",u"irlr" réparatior-, -bolique ou matérielle_des fautes_cl" prrJ qr" des répaux problèmes du présent. [...] La mémoire contemp. lest enfin devenue ,r-, phénomène transnaiional et mc,:-Des pays qui ont coniru des histoi."s, àes tragédies tr..férentes mettent en place. des disposiif, .o_pu.uH"..
communs/ pour mener à bien des politiques dà mémoi-ce pensetlI aujourd,hui dans un répertoire a,actions ; tinternationalisé et standardisé.

ldentifiez les enie-
potitigues de la
transmission de

t'histoire et de La

mémoire.

Henri Rousso, Face au passé, Belin -,

L.e_t.em o i gn age, c'est extrêmem ent i mportant,
UDA France et Hatier, 2 min 06.
«le ne vois pas du iout comment des hjstoriens qui n,avaient
fï ét: syr les lieux, alors qu,on n,avait si p., p.rË Jur'."rOr,pouvaient eux toui d,un coup en faire l,histoire. »

Ihème 3. Histoire et mémoires

Nee Jacob. lyceenne à Nice,
elle est déportée à l,âge de 16 ans
alnst que toute sa famille. Elle
et ses deux sceurs sont 1es seules
survivanles. Apres une carriere
de magistrate, elle s,engage
en politique. Ministre de 1a Santé,
elle fait voter ia légaiisation
de l'avonement en 1975, puis
oevienr 1a premiete presrdenLe
du Parlement européen en 1979.



Le mémorial du génocide
des Arméniens

dans l'Empire ottoman entre 19T 5 et 1918.
Ouvert en 1968 et complété depuis par un

musée, il est surmonté d'une flèche de granit
symbolisant la survie et la renaissance de la
nation arménienne.
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;

Un conflit mémoriet *.Æ
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Protestation coréenne pour obtenir

=ionnaissance des «femmes de réconfort»,
,:rme officiel employé par le gouvernement
.:onais pour désigner les esclaves sexuelles

de l'armée d'occupation nippone en Asie

=-taie pendant la Seconde Guerre mondiale.

3ux de mémoire

i::i:.1. :::,- r' ." :-.-- '";nJ
?-.-1:':"r:r" r:11: / l --i:

ffi§çtç;::f"s

+rï','.l
..q-e

,. .1e mémoire, ce sont d'abord des restes. La forme extrême
- :te une conscience commémorative [...]. Musées, archives,
. 

=s etcollections,fêtes, anniversaires, traités, procès-verbaux,
'.=nts, sanctuaires, associations, ce sont les buttes témoin
. -:e âge, des illusions d'éternité. D'où 1'aspect nostalgique
.:Ltrepdses de piété, pathétiques et glaciales. Ce sont des
: r-rne société sans rituel; des sacralités passagères dans
.lté qui se désacralise; [...] des signes de reconnaissance

. -rrtenance de groupe dans une société qui tend à ne recon-
,re des individus égaux et identiques.
,. de mémoire naissent et vivent du sentiment qu'il n'y a

::émoire spontanée, qu'il faut créer des archives, qu'iI faut
-ir 1es anliversaires, organiser des célébrations, prononcer
::s funèbres, notarier des actes, parce que ces opélations
: Lras naturelles. [...] Basculement du mémoriel à l'his-
. .l'un monde où l'on avait des ancêtres à un monde du
- ;ontingent à ce qui nous a faits, [...] c'est le moment des
. mémoire. On ne célèbre plus 1a natiory mais on étudie les
.LrnS.

:lerre Nora, «Entre mémoire et histoire, la problématique des lieux»,
Les lieux de mémoire, La République, vol. 1, Gallimard, 1984.

En quoi histoire et mémoire sont-elles deux
formes différentes du rapport au passé ?

Comment la mémoire des témoins
contribue-t-elle à la connaissance historique
d'un événement? Quelles en sont
les llmites ?

., Décrivez la place occupée par la mémoire
dans l'espace social et politique des sociétés
contemporaines.

Atelier RECHERCHE

Réalisez une recherche sur un monument
commémoratif qui se trouve à proximité
de votre 1ycée. Comment y est entretenue
1a mémoire ? Quels en sont 1es enjeux ?

lntroduction. l. roi " p_ "T 0." ' . 0.e " j ,s. Ce



La différence

La mémoire et [' sont deux perceptions différentes du passé.
Là où la première résutte du vécu en perpétuette évolution, la seconde
est une connaissance abstraite, fruit d'une é[aboration scientifique.Entre et

et besoins de
et [e recul critique.

, t'historien vise l'objectivité

-\l;-(A vidéo web
\U <. Pierre Nora présente son ouvrë: :

Les Lieux de mémoire>>,
Apostrophes, Antenne 2, 7 décembre 19g4
2',27

ti

l.
E

c1

ci'

tr

§n
f^

jL

ffi O. la prison au mémorial de Montluc
Photographie de la célébration du 70. anniversaire de la libération cle ia prison de l\4onfluc,
lyon,24 aoû|2014.

Durant la Seconde Guerre mondiale, de nombreux résistants y
furent internés et torturés. Depuis 2OO9, elte est classée sur ia
liste des monuments historiques comme l,un des 9 hauts lieux de
mémoire national, au titre de l,internement par le régime de Vichy
et les autorités allemandes pendant l,Occupation (1g4O_1g44).

Histoire et mémoires
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@ Guels repperts tra mérs"aoire æt â'hsst*âre *$ntretËennent*eiles ?

ffi f..p, de l'histoire, temps de la mémoire

« Le tenrps de l'histoirr: se constnrit contre celui de la
mémoire. Contrairement à ce qu,on écrit souvent, l,histoire
n'est pas r-rne rnérnoire. L'ancien cornbattant qui visite lcs
plagcs du débarquernent a unc nrémoire des lieuri. cles clates
ct du r'écu : c'était 1à. te1 jor_rr. et, cinquante ans plus tarcl
encore, i1 est submcrs.é par le souvenir. I1 ér,oque 1es cama_
rades tués ou blcssés. Priis il visite le ct il passe cle
lur n-rérnoire à l'histoire. il comprend l,anrpleur clu c,léiarcluc_
ment, il ér.alue les masses humaines, le matéricl. 1cs enjeux
stratégiques er politiques. Lc resistrc lroid et ser.cin cle l:r
rzrison rernltlace celni, plus chaucl et. plus turnultueur, cles
émotions. I1 ne s'agit plus dc rcr-ir-re rr-r:ris cle con-rprcndre.

(-lcla ne signifie pas qu'il Iarillc ne pas avoir de mrlmoire
por-rr fair-e de l'histoirc, ou que le tcn-rps de l,histoirc soit

celui de la molt des sour.cnirs, r-nais plutôt quc I'un et l,autr
relèr-ent cie legistres clilïércnts. Ihire cie l,histoirc n.r,.
.l:lrnars raconter ses sour-enirs, ni tenter. dc pallier l,alrsen,-
de sour-cnirs.par f imagination. Cl'est con.stmire un obj,,
scientilique. 1'historiscr comme cliser-rt nos colk\gues ai1..
mancls. et. l'historiser cl'abord en construisant sa stnlctlil
temporellc. distanciéc. nralripulable. p r_risq uc ltr climensi,
diachroniquer estle propre de l,histolre clans lc ch:rrnp i.
l'ensernlrle des sciences socialcs. C,est clir.e que lc teilr .

n r:l pJs d0np6 I I'lri.rorierr (.rriltmr.r"rn1,. deli_là.1)r..r\ ..
tant à sa rechcr.che. Il est constmit par un trai.ail proprc :,
métier cl'historien. »

Antoine prost, Douze leçons sur l,histoire, @ Le Seuit, 19,:

1. climension chilnolouiclrrc.

ffi O.r mémoires plurielles

« La mémoire sourdl d'un groupe qu'r-
soudc, cc qr-ri revient à clire [...] qu,i1 r- a aut:
clc lnémoires que de sl-orrpes ; q.,'e1ie est 1:
n:rtllrr'. rnrrlriple t.r rlr:;1111l1ipli5e. eollr.ctire. I .

rielle et inclir,idualiséc. L'histoir.e, r,., .nrrt."j
appartient:i tor-rs et i\ pcrsonne, ce qui hri ckrr_
vocation à l'unircrsel. f...l

L:r rnémoir.e s'enracine clans le concret. c1.,

l'esp:rcc, 1e eeste, l'image et 1'ob.jct. L'histoirL I

s'attachr: qu'ztux cont.inuitars ternporclles. :,
ér,olutions et alrx rapp.rrts clc choses. La rnénr,
est un zrbsolu et l'l-ristoire ne conuaît quc le rel".

r\n ctrLrr c1e I'histoire trar-aille un cr.iticisme ci

tructeur de mérloire spontan(1e. La mémoir.e
tot5'ours suspecLe i\ I'hist.oile clont la rlission r.r.-
est dc la détrnire et de ia refouler. Unc soci,
qui se viu'ait intégralcment sous le sigle cle 1 :
toire ne connaîtr:rir, en ïin de compie. pas 

1:
c1u'unr: société traditionnelle, de lieux oi) 

",,,-s:r mémoire. »

Pierre Noro, « lntroduction . entre mémoire et hlstot..
ln Pierre Nora (dir.), les Lieux de ner

Tome 1 : lo République, @ Galtimard, ::

1.:urqir



@ f-", commémorations nationales, une mémoire partagée

<< Comme, en France du moins, l'idée même de nation se
fonde sur une mémoire partagée, il était naturel que se mette
en place [...] ," ensemble d'experts réunis en un comité.
dont le travail consisterait à proposer ce qu,iljugerait digne
d'être inscrit dans la mémoire de 1a nation. I I En créant un
tel comité, N{aurice Druon, alors ministre des,{1Iàires cultu-
relles [1973-1974], avait décidé de parler de ,,célébrations

nationales" [...] . Cependant, on s'en aperçut rapidement. il
est des événements qu'on peut rappeler sans foràément s,en
réjouir, le Haut comité a donc décidé de parler de ,,com-

mémorations". [...] Sous f impulsion de divers groupes, 1a
notion de "devoir de mémoire" est apparue pour désigner
1es événements dont on n'a lieu ni de se réjouir ni de se vanter.
Entre la fierté cocardière de Ia "céIébration,, et l,obligation
douloureuse du "der.oir de mémoire" comme reconnaiisance
de responsabilités, une place reste donc pour 1a notion de
"commémoration nationale" [...] .

Le Haut cornité, en proposant, selon sa définition statu-
taire, "de conserver 1a conscience nationale d,un ér,énement

de l'histoire collective", va donc s'ouvrir [...] ." amonr,
vers f idée d'une collectivité nationale perdurani à travers Ie
temps et douée d'une lorme d'identité ; en ar,.al, r,-ers l,idée
que chaque membre de cette collectivité lui confie, en partie
du moins, Ie soin de définir sa propre identité. [. . .] il incombe
à ce Haut comité de donner à ses choix toute la nuance et
f impartialité possibles 1...1. Pour ce làire. il ne se contente
donc pas de 1àire la liste de memoranda, choses dignes d,être
retenues et même parfois {êtées [...]. Il doit veiller à ce que
chacun puisse s'1. reconnaître. II en organise le récit : car on
ne.peut faire mémoire (singulière ou coilectir.e) que de ce
qui est raconté. [...] Une ligne essentielle cle transmission se
crée ainsi, par le geste de la désignation (,,c,est un événement
marquant") et par le récit qui en est lair (,,r,oici pourquoi,').
Dans le même temps, en associant aux noms d,hièr des noms
d'aujourd'hui. 1'histoire se propose à la mémoire individuelle
à travers les réseaux d'une mémoire collective. »

Donièle Sollenove, présidente du Haut comité aux commémorations nationales
dep u I s 2 01 2' << com m é m orat io n' u8'l.r' 

;;l';,Tï;J,'Li,rjl,l îq I i;:i8,î:

.l
,@ ::iï=i::es mémoires >,.

Lo fobrique de l'histoire, France Culture,
novembre 2016, 3 épisodes.

www.lienmini.frlhggspT-62
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Commémoration : rappel d,un évènement, d,un [ieu,
d'un acteur, d'une æuvre, etc., jugé digne d,être inscrit
dans [a mémoire cotlective.
« Devoir de mémoire » : obligation morale de se
souvenir d'un événement tragique.

Histoire : processus de connaissance du passé, visant
à « une compréhension, une interprétation du passé,
fondé sur l'analyse de traces de toutes sortes l;issées
par l'activité humaine. Ette s'écrit avec des points de vue,
des angles d'observation, des questionnements pluriets
et variés >> (H. Rousso).

Mémoire col,lective/individue[]e : [a mémoire
cottective est Ia représentation sélective d'événements
du passé qui participent à [a définition de t'identité
d'un groupe. La mémoire individuette est constituée des
souvenirs d'une personne. La mémoire opère un tri parmi les
souvenirs, en surinvestit certains et en occutte dtutres. Son
étude constitue un champ de recherche historique récent.

Mémoriat : lieu de mise en scène pubtique de [a mémoire.

QUESTIONS E

'a

§ Ue-o.ial d'Omaha Beach à Colleville-sur-Mer
Photographie du monument commémorant I'action de la 1'. drvisi0n d'infanterie américaine.
juin 2018.

Gl a. rôle de l'historien

« L'historien n'est pas un juge. Et il v a quelque chose dans sa
posture qui l'empêche de répondre à quelque injonction que ce
soit, Tût-elle celle cle victimes, iût-elle celle du présent. Le loi quo_
tidien de son travail est de répondre aux queitions que srscià lu
'ttauvai.c mémoire de se" contcmporainr.

Une mémoire qui n'est jamais faite que de petites ou de grandes
isrorances, de petits ou de grands oublis, de petits ou de grands
mensonges, et, parlbis même, de petites ou de grandes culpabilités.
[...] O" est passé ainsi. en dix ans, de l'occultation à l,hr,pàrmédia-
risation de certains points d'histoire. tandis que d,autrÂ restaient
dans la nuit. Et il est des pages qu'on "ne parvient pas à tourner,,,
.oit c1u'on reste fixé sur elles, soit qu'on ne rreuille pas ies regarder. >>

Gilles Monceron, << RéfLexions sur re rravai[r. 
Ëï:;:?;iï:îill.ïiiirî.

Ë,1 Qu'est-ce qui caractérise [e travail
de t'historien ?

# Quet est le propre de la mémoire ?

? Quette est [a fonction des mémoriaux
et des commémorations nationales ?
.:'1?-.:' . a :1!=?...1

';.,;j MonLrez que ['histoire et la mémoire
<< relèvent de registres différents >>.
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